
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_057
OBJET : Subventions versées aux budgets annexes en 2022

Exposé

Selon les dispositions de l’article L 2224.1 du Code général des collectivités territoriales, les
budgets  des  services  publics  à  caractère  industriel  ou  commercial  exploités  en  régie,
affermés ou concédés, doivent être équilibrés en recettes et en dépenses.

Cette  obligation  d’équilibre  propre  interdit  au  budget  principal  de prendre  en charge les
dépenses prévues au budget annexe d’un service public industriel et commercial.

Toutefois, l’article L 2224-2 du code autorise une telle prise en charge lorsque celle-ci est
justifiée par des contraintes particulières de service public imposées par la collectivité ou
dans le cadre de la réalisation d’investissements très importants (alinéas 1 et 2).

En 2022, le budget principal de la Communauté d’Agglomération du Cotentin a participé au
financement de certains budgets annexes. Ces participations sont justifiées par la volonté
d’assurer  et  de  pérenniser  les  services  publics  sur  le  territoire.  La  non-participation  du
budget principal engendrerait une hausse excessive des tarifs. Ainsi, le budget principal a,
pour 2022, participé au financement des budgets annexes suivants, dans la limite des crédits
votés au budget :
 
- Budget golf : subvention de 8 522,86 €,
 
- Budget activité commerciale tourisme : subvention de 106 608,62 €,
 
- Budget port Diélette : subvention de 310 123,58 €.
 
Au 1er janvier 2019, il a été restitué aux communes des équipements et des compétences
(scolaire,  enfance-jeunesse-petite  enfance,  équipements sportifs et  nautiques,  maison de
santé, cuisines centrales, subventions aux associations…). La plupart de ces compétences
restituées ont été mises en œuvre dans le cadre d’un budget annexe services communs,
financé par les communes adhérentes. Cela se traduit par une réduction des attributions de
compensation de ces dernières, le budget principal communautaire reversant les sommes au
budget  services  communs  sous  la  forme d’une subvention  (article  6521).  Pour  2022,  le
montant s’élève à :
 
- Budget services communs : subvention de 10 663 891,00 €.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Le  conseil  communautaire a  délibéré  (Pour :  172  -  Contre :  0  -  Abstentions :  8-  Le
Président sort et laisse la présidence à Monsieur Jacques COQUELIN. Il n'assiste pas à la
présentation et ne prend pas part au vote) pour :

- Approuver les  participations  du  budget  principal  au  financement  des  budgets
annexes, accordées pour l’exercice 2022 : 
• Budget golf : 8 522,86 €,
• Budget activité commerciale tourisme : 106 608,62 €,
• Budget port Diélette : 310 123,58 €,
• Budget services communs : 10 663 891,00 €,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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